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Objet : Projet d’aménagement du parc éolien de St-Valentin 

Questions de la commission du 29 mars 2011 
 
1. Quelles sont les politiques, plans ou programmes que votre ministère a concernant le 
maintien ou la création de boisés en milieu agricole, comme des haies brise-vent par 
exemple? Ces programmes ont-ils été utilisés par les producteurs des municipalités de Saint-
Valentin, Saint-Paul-de-1’Île-aux-Noix, Lacolle, Saint-Blaise et Saint-Cyprien-de 
Napierville? Si oui, veuillez nous en dresser un bilan. 
 
Le Ministère n’a pas de politiques ou de plans qui concernent le maintien ou la création de 
boisés en milieu agricole.  
 
Cependant, le Ministère offre le programme Prime Vert qui comporte différents volets, dont le 
volet 10 qui vise la réduction de la pollution diffuse. Ce volet, en plus de poursuivre cet 
objectif, comporte différentes mesures susceptibles de favoriser l’implantation de surfaces 
revégétalisées en milieu agricole, soit;  

• Implantation de bandes riveraines herbacées, arbustives ou arborescentes en 
surlargeur aux bandes riveraines normées; 

• Retrait permanent de cultures annuelles des zones à risques élevés d’érosion. 
 
Le volet 10 comprend également la mesure « Aménagement de haies brise-vent» qui peut 
servir à réduire l’érosion éolienne dans les champs, à réduire la dérive des pesticides, à réduire 
la consommation d’énergie (chauffage ou ventilation) des bâtiments agricoles ou à diminuer la 
propagation des odeurs produites par les installations d’élevage. Les brise-vent naturels 
comprennent les arbres ou les arbustes formant une haie simple ou à rangée multiple. 
 
Les conditions d’aide financière et les critères d’admissibilité varient selon les différentes 
mesures du volet 10 et sont présentés de façon plus détaillée dans le texte du programme (voir 
la version papier et électronique du programme Prime Vert). 
 
Le Ministère a aussi signé une entente-cadre en 1987 avec le ministère des Ressources 
Naturelles et de la Faune (MRNF) sur la planification des travaux de mise en valeur de la forêt 
privée en zone agricole. Ces deux Ministères ont convenu d’établir cette entente-cadre afin de 
favoriser une meilleure atteinte de leurs objectifs communs d’utilisation optimale des 
potentiels et ressources du milieu, dans un esprit de développement harmonieux des secteurs 
agricoles et forestiers (voir la version papier et électronique du document Entente-cadre).  
 
Finalement, le Ministère aborde aussi la protection des boisés par ses interventions en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) dont Les orientations du gouvernement en 
matière d’aménagement, La protection du territoire et des activités agricoles (Document 
complémentaire de 2001 et Addenda de 2005). Ces orientations invitent, notamment, les MRC 
à avoir une connaissance adéquate de cette problématique préalablement à l’adoption de 
dispositions réglementaires visant la protection des boisés en zone agricole.  
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Voici les bilans des interventions réalisées en termes de plantations d’arbres en milieu 
agricole pour les cinq (5) municipalités demandées :   
 
Bilan cumulatif de 2003-2010 de la mesure « Aménagement de haies brise-vent» du 
programme Prime-Vert 
 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de haies brise-vent (mètre) 
Saint-Valentin 11 producteurs agricoles : total de 8 180 mètres 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 

Lacolle 10 producteurs agricoles : total de 4 024 mètres 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

29 producteurs agricoles : total de 16 816 mètres 

Saint-Blaise 17 producteurs agricoles : total de 6 100 mètres 
 
Bilans détaillés de 2003 à 2010 de mesures utilisées dans le programme Prime vert 
 
Bilan 2003 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 0 N/D 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 N/D 

Lacolle 1 producteur agricole : total de 370 mètres N/D 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

2 producteurs agricoles : total de 3 404 mètres N/D 

Saint-Blaise 2 producteurs agricoles : total de 1 520 mètres N/D 
 
 
Bilan 2004 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 2 producteurs agricoles : total de 1 478 mètres N/D 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 N/D 

Lacolle 1 producteur agricole : total de 160 mètres N/D 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

6 producteurs agricoles : total de 3 950 mètres N/D 

Saint-Blaise 1 producteur agricole : total de 480 mètres N/D 
 
 
Bilan 2005 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 2 producteurs agricoles : total de 1 740 mètres N/D 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 N/D 

Lacolle 4 producteurs agricoles : total de 1 594 mètres N/D 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

2 producteurs agricoles : total de 720 mètres N/D 

Saint-Blaise 2 producteurs agricoles : total de 410 mètres  N/D 
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Bilan 2006 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 1 producteur agricole : total de 624 mètres N/D 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 N/D 

Lacolle 2 producteurs agricoles : total de 854 mètres N/D 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

5 producteurs agricoles : total de 1 204 mètres N/D 

Saint-Blaise 3 producteurs agricoles : total de 1 370 mètres N/D 
 
Bilan 2007 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 2 producteurs agricoles : total de  1 610 mètres N/D 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 N/D 

Lacolle 2 producteurs agricoles : total de 1 046 mètres N/D 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

6 producteurs agricoles : total de 3 570 mètres N/D 

Saint-Blaise 3 producteurs agricoles :  total de 780 mètres  N/D 
 
Bilan 2008 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 2 producteurs agricoles : total de 1 748 mètres N/D 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 N/D 

Lacolle 0 N/D 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

4 producteurs agricoles : total de 2 300 mètres N/D 

Saint-Blaise 2 producteurs agricoles : total de 300 mètres  N/D 
 
Bilan 2009 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 1 producteur agricole : total de 880 mètres 0 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 0 

Lacolle 0 1 producteur agricole : 1 640 
mètres de haies brise-vent en 
bande riveraine 

*Saint-Cyprien-
de-Napierville  

3 producteurs agricoles : total de 1 204 mètres 0 

Saint-Blaise 3 producteurs agricoles : total de 940 mètres 0 
 
Bilan 2010 
Municipalités  Nombre de producteur/ Longueur totale de 

haies brise-vent (mètre) 
Bandes riveraines  

Saint-Valentin 1 producteur agricole : total de 100 mètres 0 
Saint-Paul-de-
l’Île-aux-Noix 

0 0 

Lacolle 0 0 
*Saint-Cyprien-
de-Napierville 

1 producteur agricole : total de 464 mètres 0 

Saint-Blaise  1 producteur agricole : total de 300 mètres 0 
Source : Entrepôt de données en agroenvironnement, MAPAQ, Mars 2011. 
* Note : Les données de la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville incluent également la municipalité  
de Napierville  
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Travaux découlant de l’entente-cadre MAPAQ/MRNF : Remises en production de 
friches autorisées par le MAPAQ ou à vocation forestière dans les cinq (5) 
municipalités demandées 
 
Périodes Superficies Investissements 

sylvicoles 
2009 à 2010 1 hectare 1 185 $ 
2000 à 2010 6,9 hectares 10 673, 58$  
Source : Agence forestière de la Montérégie, Mars 2011.  
 
 
 
2. Quelles sont les politiques et les orientations du MAPAQ quant à la protection du 
territoire et des activités agricoles au Québec?  
 
D’abord, il convient de souligner que la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) voit à l’application du volet « protection du territoire » de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). Le Ministère intervient en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) en s’assurant du respect des orientations 
gouvernementales en matière d’aménagement, entre autres, pour la limitation des 
empiètements urbains en zone agricole et pour la cohabitation harmonieuse des usages 
agricoles et non agricoles en zone agricole. En somme, le gouvernement demande aux MRC, 
par l’intermédiaire de ses orientations, d’accorder la priorité aux activités et aux exploitations 
agricoles afin de créer un cadre propice au maintien et au développement de celles-ci en zone 
agricole. Les documents énumérés ci-après contiennent les orientations du Ministère; Les 
orientations du gouvernement en matière d’aménagement, La protection du territoire et des 
activités agricoles, Document complémentaire révisé (2001) et Addenda au document 
complémentaire révisé, Précisions relatives à l’encadrement des élevages à forte charge 
d’odeur, particulièrement porcins et à la protection du milieu naturel (2005) (voir la version 
papier et électronique des ces deux documents). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mélissa Normandin, M. ATDR 
Conseillère en aménagement et développement rural 
  
Direction régionale de la Montérégie-Ouest 
177 rue St-Joseph, bureau 201, Ste-Martine, J0S 1V0 
Téléphone: (450) 427-2000, poste 234 
Télécopieur: (450) 427-0407 
melissa.normandin@mapaq.gouv.qc.ca  
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